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port a ce sujet a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-deuxieme session. 

105e seance pleniere 
20 decembre 1976 

31/151. Foods des Nations Unies pour la Namibie 

L 'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 2145 (XXI) du 27 octobre 
1966, par laquelle l'Organisation des Nations Unies a 
decide de mettre fin au mandat de I' Afrique du Sud sur 
la Namibie et d'assumer directement la responsabilite 
du Territoire jusqu'a son accession a l'independance, 
et sa resolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967, portant 
creation du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, 

Rappe/ant en outre sa resolution 3112 (XXVIII) du 
12 decembre 1973, par laquelle elle a confie au Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie la garde du Fonds 
des Nations Unies pour la Namibie, 

Reaffirmant sa determination de continuer a s'ac
quitter de cette responsabilite a l'egard du Territoire 
conformement a la resolution 2248 (S-V) et aux resolu
tions ulterieures de I' Assemblee generale, 

Consciente du fait qu'en assumant directement la 
responsabilite de la Namibie l'Organisation des Na
tions Unies a accepte ]'obligation solennelle d'aider 
par tous les moyens possibles le peuple namibien dans 
sa lutte pour l'autodetermination, la liberte et 
l'independance nationale dans une Namibie unie, 

Convaincue de la necessite d'accorder toute 
l'assistance materielle possible aux Namibiens vie
times des politiques repressives et discriminatoires de 
I' Afrique du Sud ainsi qu'aux personnes a leur charge, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie sur le Fonds des Nations Unies 
pour la Namibie 97 , 

1. Prend acte du rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie sur Jes activites du Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie et approuve Jes con
clusions et recommandations qui y figurent 98 ; 

2. Exprime sa satisfaction a tous ceux qui ont 
apporte des contributions volontaires au Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie; 

3. Decide d'affecter au Fonds des Nations Unies 
pour la Namibie une somme de 300 000 dollars des 
Etats-Unis prelevee sur le budget ordinaire de 
}'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 1977; 

4. Prie le Secretaire general et le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie de continuer a faire appel 
aux gouvemements, aux organisations intergouver
nementales et non gouvemementales et aux par
ticuliers pour qu'ils apportent des contributions volon
taires genereuses au Fonds des Nations Unies pour la 
Namibie; 

5. Invite les gouvemements a adresser une fois de 
plus un appel a leurs organisations et institutions 
nationales pour qu'elles apportent des contributions 
volontaires au Fond des Nations Unies pour la 
Namibie; 

97 Ibid., vol. II, annexe XIII. 
98 Ibid., annexe XIII, par. 89 a 106. 

6. Lance un appet a tousles Etats, aux institutions 
specialisees et autres organismes des Nations Unies, 
ainsi qu'aux autres organisations s'interessant spe
cialement a la Namibie, pour qu'ils apportent des 
contributions financieres a l'Institut des Nations Unies 
pour la Namibie par l'intermediaire du Fonds des Na
tions Unies pour la Namibie; 

7. Exprime sa satisfaction aux institutions spe
cialisees et aux autres organismes des Nations 
Unies pour leur assistance aux Namibiens et leur de
mande d'accorder la priorite, en consultation avec le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, a 
l'allocation de fonds pour l'assistance materielle au 
peuple namibien; 

8. Prie les institutions specialisees et les autres or
ganismes des Nations Unies d'accorder au Conseil des 
Nations U nies pour la N amibie toute I' assistance dont il 
aura besoin pour executer son programme de travail; 

9. Demande a toutes Jes institutions specialisees et 
autres organismes des Nations Unies - en particulier 
l'Organisation intemationale du Travail, }'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
)'Organisation des Nations Unies pour l'education, la 
science et la culture, l'Organisation mondiale de la 
sante, la Banque intemationale pour la reconstruction 
et le developpement, le Fonds monetaire internatio
nal, le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour Jes refugies et l'Institut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche - d'aider l'Institut 
des Nations Unies pour la Namibie par tousles moyens 
possibles, notamment en Jui fournissant des services de 
specialistes, de conferenciers et de chercheurs; 

10. Exprime sa satisfaction des efforts deployes par 
le Haut Commissaire des Nations Unies pour Jes 
refugies pour venir en aide aux refugies namibiens; 

11. Decide que Jes Namibiens continueront a 
pouvoir pretendre a l'assistance fournie par l'interme
diaire du Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour l' Afrique australe et du Fonds 
d'affectation speciale des Nations Unies pour I' Afrique 
du Sud; 

12. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, sur l'application de la presente resolution. 
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31/152. Statut d'observateur pour la South West 
Africa People's Organization 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine la question de Namibie, 

Reconnaissant la phase cruciale qu'a atteinte la lutte 
du peuple namibien ainsi que les exigences accrues et 
les taches critiques auxquelles doit faire face son 
mouvement de liberation, la South West Africa 
People's Organization, 

Tenant compte du rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie99 et des recommandations qui y 
figurent 100 , 

99 Ibid., Supplement n" 24 (A/31/24). 
100 Ibid .. Supplement n" 24 (A/31/24), vol. I, par. 272 et 273. 
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Reafftrmant les resolutions et les decisions de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite concer
nant la question de Namibie, 

Rappe/ant, en particulier, sa resolution 3111 
(XXVIII) du 12 decembre 1973, par laquelle elle a re
connu que la South West Africa People's Organization 
etait le representant authentique du peuple namibien, 

Notant que !'Organisation de !'unite africaine et les 
pays non alignes ont reconnu la South West Africa 
People's Organization et l'ont invitee a participer a 
leurs reunions en qualite d'observateur, 

1. Invite la South West Africa People's Organiza
tion a participer aux sessions et aux travaux de 
I' Assemblee generate en qualite d'observateur; 

2. Invite la South West Africa People's Organiza
tion a participer aux sessions et aux travaux de toutes 
les conferences intemationales convoquees sous tes 
auspices de I' Assemblee generate en qualite d' obser
vateur; 

3. Considere que la South West Africa People's 
Organization a le droit de participer en tant 
qu'observateur aux sessions et aux travaux de toutes 
les conferences intemationales convoquees sous les 
auspices d'autres organes de !'Organisation des Na
tions Unies; 

4. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
necessaires en vue de !'application de la presente 
resolution et d'accorder toutes Jes facilites necessaires. 
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31/153. Programme d'edification de la nation nami
bienne 

L 'Assembtee generate, 

Rappe/ant sa resolution 2145 (XXI) du 27 octobre 
1966, par laquelle elle a decide d'assumer directement 
la responsabilite de la Namibie, ainsi que sa resolution 
2248 (S-V) du 19 mai 1%7, portant creation du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie charge d'adminis
trer le territoire jusqu'a son independance, 

Consciente de l'etape decisive franchie par les 
Namibiens dans leur lutte pour l'autodetermination, la 
liberte et l'independance sous la direction de la South 
West Africa People's Organization, 

Reconnaissant que, en assumant directement la 
charge de la Namibie, !'Organisation des Nations Unies 
et ses Etats Membres ont aussi assume la charge d'aider 
le peuple namibien moralement et materiellement, 

Rappe/ant sa resolution 2679 (XXV) du 9 decembre 
1970, par laquelle elle a decide de creer le Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie, ainsi que ses 
resolutions ulterieures relatives au Fonds, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations . 
Unies pour la Namibie 101 , 

Se felicitant de !'inauguration de l'Institut des Na
tions Unies pour la Namibie a Lusaka, 

Louant les mesures prises par diverses institutions 
specialisees et d'autres organismes et organes des Na
tions Unies en vue d'apporter une assistance a la 
Namibie, 

101 Ibid., Supplement n" 24 (A/31/24). 

Reafftrmant sa resolution de s'acquitter de ses obli
gations a l'egard du peuple et du Territoire namibiens, 

l. Decide d'entreprendre, pour aider a !'edification 
de la nation namibienne, un programme complet 
d'assistance dans le cadre du systeme des Nations 
Unies, qui portera a la fois sur la periode actuelle de 
lutte pour l'independance et sur les premieres annees 
d'independance de la Namibie et qui comprendra : 

a) L'examen et la planification de mesures d'assis
tance aux Namibiens par les institutions specialisees 
et autres organismes et organes des Nations Unies; 

b) Le regroupement de toutes les mesures en un plan 
d'action general soutenu; 

c) L'application du plan d'action; 

2. Demande au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, en sa qualite d' Autorite administrante du 
Territoire, d'elaborer, en consultation avec la South 
West Africa People's Organization, des directives et 
des principes pour ce programme, qui sera appele Pro
gramme d'edification de la nation namibienne, et de 
diriger et coordonner !'execution du Programme; 

3. Invite tous les Etats a participer au Programme 
d'edification de la nation namibienne en appuyant les 
mesures d'assistance aux Namibiens et en contribuant 
au Foods des Nations Unies pour la Namibie et a 
l'lnstitut des Nations Unies pour la Namibie; 

4. Demande aux institutions specialisees et autres 
organismes et organes des Nations Unies de participer, 
en cooperation avec le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie, a !'elaboration et a !'execution du Pro
gramme d' edification de la nation namibienne; 

5. Prie le Secretaire general d'apporter au Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie !'assistance 
necessaire pour assurer !'execution efficace du Pro
gramme d'edification de la nation namibienne. 
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31/154. Question de la Rhodesie du Sud 

A 

L' Assembtee generate, 

Ayant examine la question de la Rhodesie du Sud 
(Zimbabwe), 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
conceme !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 102 , 

Ayant entendu la declaration du representant de la 
Puissance administrante 103 , 

Tenant compte du rapport du Groupe ad hoe cree par 
le Comite special a sa 1029" seance, le 1er avril 1976104 , 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 

102 Ibid., Supplement n° 23 (N31/23/Rev. I), chap. I, II et IV a 
VIII. 

103 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission, 
41· seance, par. 9 a 37. 

10
• Ibid., trente et unieme session, Supplement n° 23 (N31/ 

23/Rev.1), chap. VII, annexe I. 


